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Section X
PUISSANCE INTERRUPTIBLE

.c2.Sous‑section 1 ‑ Généralités

202. Domaine d'application : La présente section vise l'abonnement qui était assujetti au tarif L et qui, le 30 avril 1997, était déjà engagé à fournir de la puissance interruptible.

203. Définitions : Dans la présente section, on entend par :

« année de référence » :  une période de 12  mois allant du 1er octo​bre d'une année au 30 septembre de l'année suivante.

« coefficient de contribution » : une valeur, exprimée en pourcentage, qui reflète la proportion estimée de la puissance interruptible qui est effectivement interrompue en moyenne quand le distribu​teur y fait appel.

« défaut d'interrompre » : tout appel de puissance réelle, pendant une période d'interruption, supérieur à la somme de la puissance de base applicable et de 5 % de la quantité de puissance interruptible alors en vigueur.

« dépassement » : la différence, pour chaque période d'intégration de 15 minutes d'une période d'interruption, entre :

a)
le plus haut appel de puissance réelle, et

b)
la puissance de base applicable.

« heures utiles » : toutes les heures de la période d'hiver, sans tenir compte :

‑ 
des 24, 25, 26 et 31 décembre, des 1er et 2 janvier, du Vendredi saint, du Samedi saint, du jour de Pâques et du lundi de Pâques, quand ces jours sont en période d'hiver ; 

‑  
des jours au cours desquels le distributeur a recours à la puissance interruptible ;

‑
des périodes de reprise accordées en fonction de l'article 218 ; 

‑  
des jours où il y a interruption ou diminution de fourniture conformément à l'article 114 ;

‑  
des jours de grève chez le client, à la demande de celui‑ci, sauf s'il y a eu au moins une période d'interruption au cours de la période de consommation visée.

« période d'interruption » : la durée d'une interruption telle qu'elle est indiquée par le distributeur dans l'avis donné au client conformé​ment à l'article 217.

« programme régulier » : un programme en vertu duquel le client s'enga​ge à fournir de la puissance interruptible conformément à un engage​ment auquel tant le client que le distributeur ne peuvent mettre fin que moyennant un préavis écrit de quatre ans.

« puissance de base » : la différence entre :

a)
la plus élevée des deux valeurs suivantes, soit la puissance souscrite ou le plus haut appel de puissance réelle de la pé​riode de consommation visée, en dehors des périodes de repri​se, et

b)
la puissance interruptible applicable.

La puissance de base ne peut pas être supérieure à la puissance maximale appelée.

« puissance interruptible » : la puissance réelle que le client s'engage à ne pas utiliser pendant certaines périodes, à la demande du distri​buteur.

204. Date d'adhésion : Sous réserve de l’article 202, un abonnement est admis à un programme de puis​sance interruptible le 1er octobre d'une année de référence si une de​mande écrite du client est parvenue au distributeur au plus tard le 1er septembre précédent, le tout sujet  à l'acceptation écrite du distributeur.

205. Limitation : Le distributeur fixe des limites aux quantités de puissance interruptible qu'il entend obtenir, en fonction des besoins de gestion de son réseau.  Il peut refuser, totalement ou en partie, une quantité de puissance interruptible offerte par un client.

.c2.Sous‑section 2 ‑ Programme régulier

206. Domaine d'application : Toutes les dispositions de la présente sous‑section concernent le programme régulier de puissance interrupti​ble.

207. Options : Le client peut choisir l'une ou l'autre des options suivantes :


Options


I
II
III
Durée maximale des interruptions par année de référence (heures) :
90
100
144

Nombre maximal d'interruptions par jour :
2
2
1

Intervalle minimal entre 2 interruptions (heures) :
4
4
7

Durée maximale d'une interruption (heures) :  
3
5
16

Nombre maximal d'interruptions par année de référence :
30
20
9

Nombre maximal d'avis d'interruption par année de référence :
45
35
20

208. Engagement : La puissance interruptible doit être de 3 000 kilo​watts ou plus par abonnement, mais ne doit en aucun cas être supérieu​re à la puissance souscrite.  Sous réserve des dispositions des articles 209 et 210, l'engagement contracté demeure en vigueur jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties y mette fin moyennant un préavis écrit de quatre ans.  Le client peut aussi diminuer sa puissance interruptible moyennant un préavis écrit de quatre ans.  Cependant, le distributeur et le client peuvent s'engager mutuellement par écrit à ne pas donner de préavis avant une date convenue pour mettre fin à l'engagement contracté ou pour diminuer la puissance interruptible.  Si le distributeur et le client s'engagent mutuel​lement par écrit à ne pas donner de préavis avant une date convenue pour mettre fin à l'engagement contracté ou pour diminuer la puissance interruptible, le distributeur s'engage à indexer annuellement les rabais fixes prévus à l'article 212 jusqu'à la date convenue selon le taux moyen d'inflation.

Aux fins de l'application du présent article, le taux moyen d'inflation est établi en pourcentage et correspond à l'écart entre, d'une part, la moyenne des indices mensuels de la première publication des prix à la consommation au Canada publiés par Statistique Canada pour les mois d'octobre, novembre et décembre et, d'autre part, la moyenne des mois correspondants de l'année précédente.

L'engagement prend fin ou, selon le cas, la puissance interruptible diminuée s'applique à la quatrième date anniversaire de la récep​tion du préavis.  Si cette date est autre que le 1er octobre, le ra​bais fixe annuel est, pour la dernière année de référence, rajusté au prorata du nombre de jours de la période d'hiver pendant lesquels la puissance interruptible était en vigueur.

209. Augmentation de la puissance interruptible : Sous réserve de l'accord du distributeur, le client peut augmenter en tout temps la puissance interruptible.  Cette augmentation s'ajoute à la quantité antérieurement convenue, et la nouvelle puissance interrupti​ble est en vigueur à compter du début de la première période de con​sommation qui suit celle au cours de laquelle la demande est acceptée.

210. Diminution de la puissance interruptible : Si le client réduit sa puissance souscrite, la puissance interruptible est, au choix du client, inchangée ou réduite d'une quantité convenue entre le client et le distributeur, pourvu que la réduction de la puissance interruptible ne soit pas supérieure à la diminution de la puissance souscrite et que la puissance interruptible demeure égale ou inférieure à la nouvelle puissance souscrite.  Si la puissance interruptible est réduite, la nouvelle quantité de puissance interruptible prend effet à la même date que la nouvelle puissance souscrite.

Lorsque le client augmente subséquemment sa puissance souscrite, il doit aussi augmenter sa puissance interruptible.  Le rapport entre la somme des augmentations de la puissance souscrite et la somme des augmentations de la puissance interruptible survenues depuis la diminution doit être au moins le même que celui qui a été établi lors de la diminution, jusqu'à concurrence de la quantité originale.

211. Diminution exceptionnelle de la puissance interruptible : Si la puissance interruptible diminue en deçà du seuil de 3 000 kilowatts en raison d'une révision faite conformément à l’article 210, le distributeur :

‑
à la date de révision, cesse d'accorder les rabais prévus à la présente sous‑section, et

‑
est présumé avoir donné le préavis mentionné à l'article 208.

Les rabais sont de nouveau accordés au client si, au cours de la période de quatre ans commençant à la date de la révision mentionnée à l'alinéa précédent, la puissance interruptible augmente de façon à atteindre ou à dépasser le seuil de 3 000 kilowatts, en conformité avec l’article 210.

Si, au cours de cette même période de quatre ans, la puissance interruptible diminue de nouveau en deçà du seuil de 3 000 kilowatts, le distributeur cesse d'accorder les rabais prévus à la présente sous‑section jusqu'à la fin de la période de préavis mentionnée au premier alinéa.

212. Rabais nominaux : Les rabais nominaux applicables sont les suivants :

a)
Rabais fixe annuel :

Option I :

27,65 $
le kilowatt de puissance interruptible, par année de référence.

Option II :

35,41 $
le kilowatt de puissance interruptible, par année de référence.

Option III :

39,23 $
le kilowatt de puissance interruptible, par année de référence.

b)
Rabais variable :

6,94 ¢
le kilowattheure d'énergie associée à la puissance interruptible pour :

‑ 
les 69 premières heures d'interruption d'une année de référence pour l'option I,

‑ 
les 70 premières heures d'interruption d'une année de référence pour l'option II,

‑ 
les 80 premières heures d'interruption d'une année de référence pour l'option III ;

34,50 ¢
le kilowattheure d'énergie associée à la puissance inter​ruptible pour les heures d'interruption suivantes.

213. Détermination des coefficients de contribution : Les coefficients de contribution sont déterminés comme suit :

a)
Coefficient de contribution d'une période de consommation :

C 
=
Ieff


I

Ieff 
=
Imin + (Pmax ‑ Pbase ‑ Imin)2


      
4 (Pmax ‑ Pmoy)

Imin 
=
le plus élevé de :



a) 2 Pmoy ‑ Pmax ‑ Pbase



ou



b)  0

où

C 
=
le coefficient de contribution, exprimé en pourcentage, établi pour les heures utiles d'une période de consomma​tion complète ou partielle de la période d'hiver de l'année de référence ;

I 
=
la puissance interruptible ;

Ieff
=
une estimation, exprimée en kilowatts, de la puissan​ce qui, en moyenne, est effectivement interrompue quand le distributeur fait appel à la puissance interruptible ;

Imin
=
une estimation, exprimée en kilowatts, de la puissan​ce qui, au minimum, est effectivement interrompue quand le distributeur fait appel à la puissance interruptible ;

Pbase
=
la puissance de base ;

Pmoy
=
la puissance moyenne, soit la consommation durant les heures utiles divisée par le nombre d'heures utiles au cours de la période de consommation visée, compri​se en totalité ou en partie dans la période d'hiver ;

Pmax 
=
la puissance maximale, soit le plus haut appel de puissance réelle fait pendant les heures utiles de la période de consommation visée, comprise en totali​té ou en partie dans la période d'hiver.

b)
Coefficient de contribution d'une année de référence :


Le coefficient de contribution d'une année de référence cor​respond à la moyenne des coefficients de contribution établis pour chaque période de consommation comprise en totalité ou en partie dans la période d'hiver, pondérée selon les heures utiles et la quantité de puissance interruptible de chaque période ou partie de période de consommation.

214. Rabais effectifs applicables à l'abonnement : Les rabais effec​tifs, fixes et variables, auxquels le client a droit correspondent au produit des rabais nominaux applicables selon l'option choisie, par le coefficient de contribution propre à l'abonnement pour une année de référence.

Les rabais effectifs sont calculés en deux étapes :

a)
Au début de l'année de référence, les rabais effectifs sont établis en fonction d'un coefficient de contribution estimé à partir des données de consommation de l'année de référence précédente, sauf :

‑
s'il y a eu, depuis la fin de la période d'hiver de l'année de référence précédente, augmentation ou diminution de la puissance interruptible.  Le coefficient de contribution est alors rajusté en fonction de la puissance interruptible révisée ;

‑
s'il y a eu, depuis la fin de la période d'hiver de l'année de référence précédente, augmentation ou diminution de la puissance souscrite, auquel cas la puissance de base est modifiée, s'il y a lieu.  De plus, la puissance maximale et la puissance moyenne sont modifiées proportionnellement à l'augmentation ou à la diminution de la puissance sous​crite, à la condition que cette augmentation ou cette diminution entraîne une variation correspondant soit au moins à 10 % de la puissance souscrite, soit au moins à 1 000 kilowatts.

Si les données de consommation de l'année de référence précédente ne sont pas représentatives des conditions normales de fonctionnement, le coefficient de contribution est estimé à partir des données de consommation d'une ou de plusieurs périodes de consommation de la période d'hiver de l'année de référence précédente.  Cette estimation fait l'objet d'une entente écrite avec le client.

Si des données représentatives n'existent pas pour estimer le coefficient de contribution, les rabais nominaux applica​bles sont multipliés par 80 %.

Les rabais effectifs sont déduits de la facture du client conformément à l'article 216.

b)
À la fin de la période d'hiver, le coefficient de contribu​tion est établi à partir des données de consommation réelles de l'année de référence en cours.  S'il diffère du coeffi​cient de contribution utilisé conformément au sous‑alinéa a) ci‑dessus, les factures déjà émises pour l'année de référen​ce en cours sont rajustées à la hausse ou à la baisse selon le cas.  Ces rajustements sont apportés à la facture por​tant sur la deuxième période de consommation commençant en période d'été.

Aucune révision de la puissance souscrite ne peut avoir pour effet de modifier rétroactivement le coefficient de contribution.

215. Rabais effectifs applicables à l'abonnement pendant une période de rodage : Si le client se trouve en période de rodage, pendant la période d'hiver, son coefficient de contribution est établi, au début de l'année de référence, à partir des données de consommation de l'année de référence précédente, à l'exclusion de toute période de rodage.  Si les données de consommation de l'année de référence précé​dente ne sont pas représentatives des conditions normales de fonctionnement, le coefficient de contribution est établi à partir des données de consommation d'une ou de plusieurs périodes de consommation de la période d'hiver de l'année de référence précédente.  L'établissement de ce coefficient de contribution fait l'objet d'une entente écrite avec le client.

À la fin de la période d'hiver, le coefficient de contribution est établi conformément au sous‑alinéa b) de l'article 214 seulement pour les périodes de consommation de la période d'hiver exemptes de rodage.

216. Modalités de déduction des rabais : Les montants correspondant aux rabais établis conformément à l'article 214 sont déduits de la facture du client selon les modalités suivantes :

a)
Rabais fixe annuel :


Ce rabais est versé en six tranches égales déduites de six factures consécutives, à compter de la première période de consommation commençant après le 20 septembre, chaque tran​che équivalant à un sixième du montant du rabais fixe annuel accordé.


S'il y a augmentation ou diminution de la puissance interruptible au cours de la période d'hiver de l'année de référence, le rabais fixe annuel est rajusté à la hausse ou à la baisse, en fonction du nombre de jours de la période d'hiver pendant lesquels s'applique cette augmentation ou cette diminution.

b)
Rabais variable :


Ce rabais, établi conformément à l'article 214, s'applique à la puissance interruptible en vigueur lors de l'interruption. Il est accordé lors de la facturation de la période de consommation visée.

217. Avis d'interruption : Lorsque le distributeur juge nécessaire que le client cesse d'utiliser la quantité de puissance interruptible pour laquelle il s'est engagé, le distributeur l'avise par écrit, selon les modalités convenues préalablement par écrit, et lui précise le début et la fin de la ou des interruptions.  Le délai de ce préavis est de 18 heures à moins qu'il n'en ait été convenu autrement par écrit.

Un avis d'interruption peut être annulé par un avis écrit, selon les modalités convenues préalablement par écrit, au moins trois heures avant le début de l'interruption prévue.

Un avis verbal d'interruption ou d'annulation, selon le cas, est éga​lement donné selon les modalités convenues par écrit avec le client.

218. Périodes de reprise : La puissance maximale appelée au cours des périodes énumérées ci‑dessous n'est pas prise en considération dans l'établissement de la puissance à facturer :

a)
entre 22 h et 6 h, la nuit précédant le début de la période pour laquelle le client a été avisé d'une ou de plusieurs interruptions ;

b)
entre 22 h et 6 h, la nuit suivant une ou plusieurs inter​ruptions ;

c)
entre 22 h le vendredi et 6 h le lundi, s'il y a eu une ou plusieurs interruptions pendant la période de sept jours qui précède immédiatement cette fin de semaine ;

d)
pendant l'une des quatre premières périodes de consommation débutant en pé​riode d'été, s'il y a eu une ou plusieurs interruptions au cours de l'année de référence.  La puissance à facturer de cette période de reprise ne doit pas être inférieure à la puissance souscrite alors en vigueur.  Elle est établie comme suit :

‑ 
elle correspond à la moyenne des puissances à facturer utilisées durant les deux dernières périodes de consommation de la période d'hiver précédente ;

‑ 
si ces puissances à facturer ne sont pas représentati​ves, elle correspond à la moyenne des puissances à fac​turer des deux périodes correspondantes de l'année pré​cédente ;

‑ 
si ces dernières puissances à facturer ne sont pas re​présentatives, elle est établie selon toute autre métho​de plus adéquate.

Le client doit faire parvenir au distributeur, au plus tard le 31 mars, un avis écrit dans lequel il indique son choix quant à la période de reprise de la période d'été suivante.  Si aucun avis écrit n'est transmis au distributeur dans les délais prévus, la troisième période de consommation débutant en période d'été est considérée comme la période de reprise.

Le client qui désire ne pas se prévaloir du présent article, en partie ou en totalité, pour une période de consommation donnée, doit en avi​ser par écrit le distributeur dans les 15 jours qui suivent la fin de cette période de consommation.

Ces périodes de reprise ne doivent en aucun cas être interprétées comme une limite au droit du distributeur de faire appel en tout temps à la puissance interruptible selon les modalités de la présente sec​tion.

219. Défaut d'interrompre : Lorsque le client n'interrompt pas totale​ment sa puissance interruptible à la suite d'un avis d'interruption, le distributeur applique, pour chaque défaut d'interrompre, la pénali​té suivante :

a)
Rabais fixe :


La pénalité est de 3,00 $ pour chaque kilowatt compris dans la somme des dépassements au cours d'une période d'interruption.


La pénalité maximale ne peut être supérieure aux montants suivants par défaut d'interrompre :


Option I :

un montant équivalant à 4,00 $ multiplié par a) la puissance interruptible du client et par b) le coefficient de contri​bution du client.


Option II :

un montant équivalant à 8,00 $ multiplié par a) la puissance interruptible du client et par b) le coefficient de contri​bution du client.


Option III :

un montant équivalant à 12,00 $ multiplié par a) la puissance interruptible du client et par b) le coefficient de con​tribution du client.

b)
Rabais variable :


Le montant du rabais variable est diminué en proportion du nombre de périodes d'intégration de 15 minutes, au cours de la période d'interruption, qui sont considérées en défaut d'interrompre.

La somme des pénalités appliquées au cours d'une année de référence en vertu du sous‑alinéa a) du présent article ne peut être supérieure au montant versé au client à titre de rabais fixe annuel.

Si, au cours d'une année de référence, un client a au moins trois pé​nalités égales à la pénalité maximale, le distributeur résilie l'enga​gement relatif à la puissance interruptible dans le cadre du programme régulier, et il exige le dédommagement prévu à l'article 221.

Aucune révision de la puissance souscrite ne peut avoir pour effet de modifier rétroactivement la puissance de base ni, par conséquent, d'annuler rétroactivement un défaut d'interrompre.

220. Transfert de puissance interruptible : Nonobstant toute autre disposition de la présente sous-section à l'effet contraire, le client titulaire de plus d'un abonnement au tarif L conformément au présent règlement peut diminuer la quantité de puissance interruptible reliée à un abonnement, à la condition que cette diminution soit compensée par une augmentation égale de puissance interruptible reliée à ses autres abonnements et à la condition que  les nouvelles quantités de puissance interruptible ne contreviennent pas aux autres dispositions de la présente sous-section.

Les engagements relatifs à la puissance interruptible faisant l'objet d'un transfert doivent être régis selon l'option qui s'y appliquait avant le transfert et ne pas avoir fait l'objet d'un préavis d'annulation.

Pour obtenir un transfert de puissance interruptible, le client doit en faire la demande par écrit avant le 1er septembre d'une année de référence, et les nouvelles quantités de puissance interruptible entrent en vigueur le 1er octobre suivant.  

Aux fins du présent article, le mot « client » comprend une compagnie ou société dont il a le contrôle, qui le contrôle ou qui est sous contrôle commun avec lui.

221. Résiliation : En cas de résiliation par le client avant l'expira​tion du délai mentionné à l'article 208, ou par le distributeur par suite de l'application de l'article 219, le client doit dédommager le distri​buteur.

Le montant du dédommagement est établi comme suit : 9,25 % du rabais fixe annuel, établi conformément à l'article 214, mul​tiplié par la puissance interruptible en vigueur à la date de résilia​tion et par le nombre de mois complets à courir, jusqu'à un maximum de 48 mois, entre la date de rési​liation et la date d'expiration du contrat.

Section X.I - Puissance interruptible II 

libellé de la section proposée pour le 

nouveau programme de puissance interruptible 

La présente section X.I s’ajoute au Règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application et entre en vigueur à la date de son approbation par la Régie de l’énergie.

Section X.I
PUISSANCE INTERRUPTIBLE II

.c2.Sous‑section 1 ‑ Généralités

221.1.  Domaine d'application : La puissance interruptible s'applique à l'abonnement assujetti au tarif L ou LR qui n’est pas engagé en vertu de la section X du Règlement no 663 d’Hydro-Québec. 

221.2.  Définitions : Dans la présente section, on entend par :

« année de référence » :  une période de 12 mois allant du 1er décembre d'une année au 30 novembre de l'année suivante.

« coefficient de contribution » : une valeur, exprimée en pourcentage, qui reflète la proportion estimée de la puissance interruptible qui est effectivement interrompue en moyenne par le client quand Hydro-Québec y fait appel.

« défaut d'interrompre » : tout appel de puissance réelle, pendant une période d'interruption, supérieur à la somme de la puissance de base applicable et de 5 % de la quantité de puissance interruptible alors en vigueur.

« dépassement » : la différence, pour chaque période d'intégration de 15 minutes d'une période d'interruption, entre :

a)
le plus haut appel de puissance réelle, et

b)
la puissance de base applicable.

« facteur d’utilisation durant les heures utiles » : un rapport, exprimé en pourcentage, entre la consommation durant les heures utiles et le produit de la puissance maximale et du nombre d’heures utiles au cours de la période de consommation visée.
« heures utiles » : toutes les heures de la période de consommation visée, sans tenir compte :

‑ 
des 24, 25, 26 et 31 décembre, des 1er et 2 janvier, du Vendredi saint, du Samedi saint, du jour de Pâques, du lundi de Pâques, de la fête de la Reine, de la Saint-Jean-Baptiste, de la fête du Canada, de la fête du travail et de l'Action de grâce ; 

‑ 
des jours au cours desquels Hydro-Québec a recours à la puissance interruptible ;

‑
des périodes de reprise accordées en fonction de l'article 221.12 ; 

-
des jours où il y a interruption ou diminution de fourniture conformément à l'article 114 ;

-
des jours d'entretien planifiés à l'avance et approuvés par Hydro-Québec avant la période de consommation visée, sauf s'il y a eu au moins une période d'interruption au cours de ces jours d’entretien ;

‑
des jours de grève chez le client, à la demande de celui‑ci, sauf s'il y a eu au moins une période d'interruption au cours de ces jours de grève.

« période d'interruption » : la durée d'une interruption telle qu'elle est indiquée par Hydro-Québec dans l'avis donné au client conformé​ment à l'article 221.11.

« puissance de base » : la différence entre :

a)  la plus élevée des deux valeurs suivantes, soit la puissance souscrite maximale des 12 dernières périodes de consommation prenant fin au terme de la période de consommation visée ou le plus haut appel de puissance réelle de la période de consommation visée, en dehors des périodes de reprise, et

b)
la puissance interruptible applicable.

La puissance de base ne peut être négative.

« puissance interruptible » : la puissance réelle que le client s'engage à ne pas utiliser pendant certaines périodes, à la demande d’Hydro-Québec.

« puissance interruptible effective » : une estimation, exprimée en kilowatts, de la puissance interruptible qui est en moyenne interrompue par le client quand Hydro-Québec fait appel à la puissance interruptible. Cette estimation correspond au produit de la puissance interruptible par le coefficient de contribution.

« puissance maximale » : le plus haut appel de puissance réelle fait pendant les heures utiles de la période de consommation visée. 

221.3. Date d'adhésion : Le client doit soumettre à Hydro-Québec par écrit avant le 1er novembre sa demande en indiquant la quantité de puissance interruptible pour laquelle il désire s’engager. Hydro-Québec a alors 30 jours pour transmettre sa décision écrite d'accepter ou non la puissance proposée par le client. L’entente entre en vigueur le 1er décembre.

221.4. Limitation : Hydro-Québec se réserve le droit de fixer des quantités minimale et maximale de puissance interruptible qu'elle entend obtenir par option. Dans la mesure où la quantité minimale n’est pas atteinte, Hydro-Québec peut ne pas offrir l’option. Dans la mesure où les soumissions des clients dépassent les limites, une priorité sera accordée aux clients offrant les plus grandes quantités de puissance interruptible effective.

.c2.Sous‑section 2 ‑ Rabais et conditions d'application 

221.5. Options : Le client peut choisir l'une ou l'autre des options suivantes :


Options


A
B

Délai du préavis :

15 min.
3 h.

Nombre maximal d'interruptions par jour :

-
2

Délai minimal entre deux interruptions quotidiennes (heures) :

4
4

Nombre maximal d'interruptions par année de référence :

15
30

Durée d'une interruption (heures) :

4
Min. 4




Max. 16

Durée maximale des interruptions par année de référence (heures) :

60
300

221.6. Engagement : La puissance interruptible par abonnement ne doit pas être inférieure à la plus élevée de 3 000 kilo​watts ou 20 % de la puissance souscrite maximale des 12 dernières périodes de consommation prenant fin au terme de la période de consommation qui précède la date d’adhésion, mais ne doit en aucun cas être supérieure à cette puissance souscrite maximale. L'engagement contracté demeure en vigueur pour l’année de référence. 

221.7. Rabais nominaux : Les rabais nominaux applicables sont les suivants :

a)
Rabais fixe annuel :

Option A :

15,00 $
le kilowatt de puissance interruptible, par année de référence.

Option B :

8,00 $
le kilowatt de puissance interruptible, par année de référence.

b)
Rabais variable :

Option A :

8,5 ¢ 
le kilowattheure d'énergie associée à la puissance interruptible.

Option B :

5,5 ¢
le kilowattheure d'énergie associée à la puissance interruptible.

221.8. Détermination du coefficient de contribution : Le coefficient de contribution d’une période de consommation est déterminé comme suit :

C = [(Pmax - Pbase) * FUhu] / I

où

C 
=
le coefficient de contribution ;

Pmax
=
la puissance maximale ;

Pbase
=
la puissance de base ;

FUhu
=
le facteur d’utilisation durant les heures utiles ;

I

=
la puissance interruptible.

Le coefficient de contribution ne peut être négatif.

221.9. Rabais effectifs applicables à l'abonnement : Les rabais effectifs sont déduits de la facture du client selon les modalités suivantes : 

a)
Rabais effectif fixe:


Le rabais effectif fixe auquel le client a droit à chaque période de consommation correspond au produit du rabais fixe annuel par le coefficient de contribution, ajusté au prorata du nombre d’heures de la période de consommation visée sur le nombre d’heures de l'année de référence.

b)
Rabais effectif variable :


Le rabais effectif variable auquel le client a droit à chaque période de consommation correspond au produit du rabais variable par le coefficient de contribution et le nombre d'heures d'interruption. Il est accordé lors de la facturation de la période de consommation visée.

221.10. Rabais effectifs applicables à l'abonnement pendant une période de rodage : Si le client se trouve en période de rodage, pendant la période de consommation visée, son coefficient de contribution est établi à partir des données de consommation de la période de consommation précédente, à l'exclusion de toute période de rodage.  Si les données de consommation de la période de consommation précé​dente ne sont pas représentatives des conditions normales de fonctionnement, le coefficient de contribution est établi à partir des données de consommation d'une ou de plusieurs périodes de consommation de l'année de référence en cours ou précédente.  L'établissement de ce coefficient de contribution fait l'objet d'une entente écrite avec le client.

221.11. Avis d'interruption : Les préavis d'interruption aux options A et B sont transmis verbalement par lien téléphonique aux responsables mandatés par le client. Si aucun employé responsable ne peut être rejoint, le client est alors réputé avoir refusé de s'interrompre pour cette période.

221.12. Périodes de reprise : La puissance maximale appelée au cours des périodes énumérées ci‑dessous n'est pas prise en considération dans l'établissement de la puissance à facturer :

a)
pendant une période de 5 heures pour chaque interruption, entre 24 h et 5 h, la nuit ou les nuits suivant immédiatement les interruptions ; 

b)
entre 24 h le vendredi et 5 h le lundi, s'il y a eu une ou plusieurs interruptions pendant la période de sept jours qui précède immédiatement cette fin de semaine ;

c)
pendant l'une des quatre périodes de consommation comprise dans l'année de référence ou l'année suivante et débutant soit en avril, mai, septembre ou octobre, s'il y a eu une ou plusieurs interruptions au cours de l'année de référence.  La puissance à facturer de cette période de reprise ne doit pas être inférieure à la puissance souscrite alors en vigueur.  Elle est établie comme suit :

‑ 
elle correspond à la moyenne des puissances à facturer utilisées durant les deux dernières périodes de consommation de l’année de référence en cours qui précèdent la période de reprise ;

‑ 
si ces puissances à facturer ne sont pas représentati​ves, elle correspond à la moyenne des puissances à facturer de ces deux périodes correspondantes de l'année pré​cédente ;

‑ 
si ces dernières puissances à facturer ne sont pas re​présentatives, elle est établie selon toute autre méthode plus adéquate.

La méthode d’établissement du coefficient de contribution applicable à cette période de reprise correspond à la méthode utilisée pour le calcul de la puissance à facturer.  

Le client doit faire parvenir à Hydro-Québec, au moins 30 jours à l'avance, un avis écrit dans lequel il indique son choix quant à la période de reprise.  Si aucun avis écrit n'est transmis, Hydro-Québec considère que le client ne désire pas se prévaloir de cette possibilité. 

Ces périodes de reprise ne doivent en aucun cas être interprétées comme une limite au droit d’Hydro-Québec de faire appel en tout temps à la puissance interruptible selon les modalités de la présente sec​tion.

221.13. Défaut d'interrompre : Lorsque le client n'interrompt pas totale​ment sa puissance interruptible à la suite d'un avis d'interruption, Hydro-Québec applique, pour chaque défaut d'interrompre, la pénali​té suivante :

a)
Rabais fixe annuel :


Options


A
B

La pénalité pour chaque kilowatt compris dans la somme


des dépassements au cours d'une période d’interruption :

1,25 $
0,75 $

La pénalité maximale par défaut d'interrompre ne peut être supérieure



aux montants suivants multipliés par la puissance interruptible et par
le coefficient de contribution de la période de consommation visée :

5,00 $
3,00 $

b)
Rabais variable :


Le montant du rabais variable est diminué en proportion du nombre de périodes d'intégration de 15 minutes, au cours de la période d'interruption, qui sont considérées en défaut d'interrompre.

La somme des pénalités appliquées au cours d'une année de référence en vertu du sous‑alinéa a) du présent article ne peut être supérieure au montant versé au client à titre de rabais fixe annuel.

Si, au cours d'une année de référence, un client a au moins trois pé​nalités égales à la pénalité maximale, Hydro-Québec résilie l'enga​gement relatif à la puissance interruptible.

221.14. Modalités de facturation pour les clients participant simultanément au programme de puissance interruptible II et au tarif LR : Pour les clients qui participent simultanément au tarif LR et au programme de puissance interruptible II, les modalités décrites aux sections IX et X.I s'appliquent, à l'exception des rajustements suivants :

1)
à la première adhésion au tarif LR, la consommation de référence est augmentée pour tenir compte de l'énergie supplémentaire que le client aurait consommée s'il n'y avait pas eu d'interruptions durant sa période de référence ;

2)
à la première adhésion au tarif LR, la consommation de référence est diminuée pour tenir compte de l'énergie supplémentaire que le client a consommée lors des périodes de reprise survenues durant sa période de référence ;

3)
la consommation de référence est ajustée pour tenir compte des périodes d'interruption de la période de consommation visée.  La consommation de référence, pour chaque heure d’interruption, est égale à la plus élevée des consommations de référence de la période de consommation visée moins la consommation correspondant à 95 % de la puissance interruptible en vigueur à cette date ;

4)
le coefficient de contribution du client est déterminé en utilisant la consommation de référence de la période de consommation en cours ;

5)
les rabais variables et le défaut d'interrompre, définis aux articles 221.7, 221.9, 221.13, ne s'appliquent pas lorsque l'abonnement du client est assujetti au tarif LR ;

6)
les périodes de reprise spécifiées aux articles 221.12 a), b) et c) s'appliquent. Durant ces périodes, l'excédent de la consommation réelle sur la consommation de référence est alors facturée, pour chacune des heures, au moindre de :

-
le prix horaire de l'énergie de la tarification en temps réel affiché durant les heures de reprise ;

-
le prix moyen de la consommation de référence de la période de consommation visée ;

7)
lors d'une période d'interruption, l'excédent de la consommation réelle par rapport à la consommation de référence est facturé à 50,00 ¢ le kilowattheure et ce, nonobstant l'article 192.
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